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Objet : Appels à candidature : un poste de chef(fe) de bureau (catégorie A) à la DGAl.



Direction générale de l’alimentation (DGAl) – Service de l’alimentation – SDPAL –
B3CP : 

- 1 poste de Chef(fe) de bureau, catégorie A

Date limite de candidature : 19 mars 2020.

 

L’adjoint à la sous-directrice de la gestion
            des carrières et de la rémunération

Emmanuel BOUYER   



Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt  
Direction générale de l'alimentation (DGAL) 

Service de l'alimentation (SA) 
Sous-direction de la politique de l'alimentation (SDPAL) 

Bureau de la Coordination en matière de Contaminants Chimiques et Physiques (B3CP) 
251, rue de Vaugirard Paris 75732 Paris Cedex 15 

N°ODISSEE : A5SAL00008  
Chef.fe de bureau  

N° du poste :  
Catégorie : A3  
Corps  Groupe RIFSEEP  

Ingénieur des ponts, des eaux et des forêts  3.2  

Inspecteur de santé publique vétérinaire  2.2  

Poste Vacant  

Présentation de 
l'environnement 
professionnel  

Le B3CP est chargé de la gestion des risques alimentaires suivants :  
- risques chroniques liés aux contaminants chimiques, radionucléides, agents 
améliorants et matériaux au contact des denrées; 
- risques liés aux nouveaux aliments ou nouvelles technologies alimentaires et 
liés à des problématiques émergentes (perturbateurs endocriniens, santé-
environnement) 
Il définit les orientations réglementaires et axes de contrôle nationaux, et 
représente la DGAL dans les instances (UE et internationales)  

Objectifs du 
poste  

Le chef de bureau assure la coordination de l’activité du bureau. Il propose la 
définition et l’application des grands axes de la politique de la DGAl dans les 
domaines techniques de référence du bureau.  

Description 
des missions  

Management des agents du bureau ; 
Elaboration de la stratégie de la DGAl sur le champ de compétence du bureau ; 
Validation des propositions techniques des agents : pertinence technique et 
cohérence avec la politique de la DGAl ; 
Représentation extérieure du bureau.  

Champ 
relationnel 
du poste  

Nombreuses interfaces pour l'appui aux bureaux de la DGAL 
Coordination avec les bureaux de la DGPE et les services déconcentrés 
Concertation avec d'autres acteurs interministériels : DGCCRF, DGS, DGPR 
Dimension européenne et internationale : SGAE ; Commission européenne et 
Conseil ; Codex alimentarius 
Expertise et évaluation scientifique : ANSES et laboratoires 
Partenaires professionnels  

Compétences 
liées au poste  

Savoirs  Savoir-faire  
Aucun diplôme vétérinaire exigé 
Compétences techniques sur le champ 
d’activité du bureau ; 
Une expérience en gestion de crise et 
alertes seraient appréciée ; 
Maîtrise de la langue anglaise.  

Réactivité, disponibilité ;  
Capacité d’analyse et de synthèse ; 
Capacité de négociation ; 
Capacité à animer et travailler en 
équipe et à conduire des projets.  

Personnes 
à contacter  

Cédric PREVOST – Sous-directeur de la politique de l'alimentation -  
cedric.prevost@agriculture.gouv.fr – 01.49.55.58.72 
Hanane BOUTAYEB – Adjointe du sous-directeur de la politique de 
l’alimentation - hanane.boutayeb@agriculture.gouv.fr - 01.49.55.46.84  

 

 


